
L'entreprise peut-elle imposer l'utilisation d'un outil numérique
pour la gestion des frais professionnels ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut imposer l'utilisation d'un outil numérique de gestion des frais professionnels dans le cadre

de son pouvoir de direction, sous réserve de respecter les obligations légales en matière de consultation

préalable de la délégation du personnel (article L.414-3), de protection des données personnelles et d'égalité

de traitement (article L.121-6). Des solutions alternatives doivent être prévues pour les salariés ne pouvant

objectivement pas utiliser l'outil.

L'employeur doit également respecter le RGPD, réaliser une analyse d'impact si nécessaire, informer

individuellement les salariés et assurer une formation appropriée. La mise en place doit être progressive avec une

période d'adaptation et un encadrement humain pour garantir l'égalité d'accès et de traitement.

Définition

L'outil numérique de gestion des frais professionnels désigne toute solution logicielle, application ou

plateforme permettant la dématérialisation du processus de déclaration, validation et remboursement des frais

engagés par les salariés dans le cadre de leur activité professionnelle.

Cette solution inclut généralement la numérisation des justificatifs, le workflow de validation hiérarchique, la

gestion des approbations et le traitement comptable automatisé des remboursements. L'outil peut être

développé en interne, acquis auprès d'un prestataire externe ou proposé sous forme de service cloud (SaaS).

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions cumulatives pour imposer un outil numérique :

Consultation préalable : Informer et consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du

Code du travail sur les modalités d'introduction de l'outil et ses impacts sur les conditions de travail.

Protection des données : Réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si le

traitement présente un risque élevé, conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018.

Égalité de traitement : Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés selon l'article L.121-6 du Code du

travail et prévoir des alternatives pour les situations d'impossibilité objective d'utilisation.

Information des salariés : Informer individuellement les salariés sur les finalités, modalités d'utilisation et droits

relatifs au traitement de leurs données personnelles.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Modalités pratiques

La mise en place doit suivre les étapes suivantes :

Phase préparatoire : Consultation formelle de la délégation du personnel sur le projet, présentation des objectifs,

fonctionnalités et impacts sur l'organisation du travail.

Analyse de conformité : Réalisation d'une AIPD si nécessaire, mise en place des mesures de sécurité appropriées,

rédaction des mentions d'information RGPD.

Communication : Information écrite individuelle des salariés précisant les finalités, modalités d'utilisation, droits

d'accès, de rectification et de suppression des données.

Formation et accompagnement : Formation des utilisateurs à l'utilisation de l'outil, mise à disposition d'une

assistance technique, désignation de référents internes.

Période de test : Phase pilote avant généralisation, recueil des retours d'expérience, ajustements nécessaires.

Solutions alternatives : Documentation des procédures alternatives pour les salariés dans l'impossibilité d'utiliser

l'outil numérique.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre réussie, il est recommandé de :

Rédiger une politique interne claire sur l'utilisation de l'outil, les droits et obligations des utilisateurs, les modalités

de traitement des données.

Assurer un accompagnement continu : Formation régulière des nouveaux utilisateurs, mise à jour des procédures,

assistance technique permanente.

Prévoir des solutions de secours en cas de dysfonctionnement technique (procédures papier temporaires,

validation exceptionnelle).

Effectuer des contrôles réguliers de la sécurité des données, de l'accessibilité de l'outil et du respect de l'égalité de

traitement.

Réviser périodiquement les procédures et l'efficacité de l'outil, en concertation avec la délégation du personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.414-3 (consultation obligatoire de la délégation du personnel)

Pouvoir de direction de l'employeur (principe jurisprudentiel et contractuel)

Protection des données :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) tel qu'applicable au Luxembourg

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Article L.261-1 du Code du travail (surveillance sur le lieu de travail)

Jurisprudence luxembourgeoise sur l'égalité de traitement et le pouvoir de direction de l'employeur

L'employeur doit veiller à ce que l'utilisation obligatoire de l'outil numérique ne crée pas de discrimination indirecte envers certaines

catégories de salariés (âge, compétences numériques, handicap). Un encadrement humain et des alternatives doivent toujours être

disponibles pour garantir l'égalité de traitement et l'accessibilité du processus de remboursement des frais.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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